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Organisation interprofessionnelle reconnue par les Pouvoirs Publics au sens du règlement UE 
n°1 308/2013 du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits 
agricoles, du décret 2014-572 du 2 juin 2014 et de l'arrêté du 20 février 2015.

Terres Univia regroupe les principales associations et fédérations professionnelles concernées par la 
production, la commercialisation, la transformation et l'utilisation des oléagineux (colza, tournesol, soja, 
lin, olive) et des plantes riches en protéines (pois, féverole, lupin, luzerne déshydratée, légumes secs).

Les maîtres mots de l'Interprofession :
Représentativité
Unanimité
Équilibre paritaire

3 COLLÈGES
PRODUCTION

FOP (Fédération Française des Producteurs 
d’Oléagineux et de Protéagineux)

OPG (Organisation des Producteurs de Grains, 
syndicat spécialisé de la Coordination Rurale)

ANAMSO (Association Nationale des Agricul-
teurs Multiplicateurs de Semences Oléagineuses)

FNAMS (Fédération Nationale des Agriculteurs 
Multiplicateurs de Semences)

COMMERCIALISATION

Coop de France Métiers du 
Grain
FNA (Fédération du Négoce Agricole)

SYNACOMEX (Syndicat National du Com-
merce Extérieur des Céréales, Graines, Légumes 
secs, Produits Oléagineux et Dérivés)

Coop de France Déshydratation
UFS (Union Française des Semenciers)

TRANSFORMATION/CONDITIONNEMENT

GTOM (Groupement des Transformateurs d'Oléagineux 
Métropolitains)

SNIA (Syndicat National de l’Industrie de la Nutrition 
Animale)

Coop de France Nutrition Animale
Coop de France Déshydratation
GEPV (Groupe d’Études et de Promotion des Protéines 
Végétales)

PROMOTIONQUALITÉ ORGANISATION CONNAISSANCERECHERCHE

LES DOMAINES D'INTERVENTION

ANILS (Association Nationale 
Interprofessionnelle des Légumes Secs)

AFIDOL (Association Française 
Interprofessionnelle de l'Olive)

2 SECTIONS AUTONOMES

6 COMMISSIONS SPÉCIALISÉES

PRODUCTION COMMUNICATION
PROMOTION

ÉTUDES ÉCONOMIQUES
SUIVI DES MARCHÉS

ALIMENTATION
HUMAINE

ALIMENTATION
ANIMALE

NON
ALIMENTAIRE
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Véritables clefs de voûte d'une agriculture 
diversifiée et plus respectueuse de l'environne-
ment, les légumineuses à graines représentent 
aujourd'hui à peine plus de 3,5 % de la sole 
française en grandes cultures.

Les légumineuses sont les végétaux les plus 
riches en protéines et sont sources de minéraux 
(en particulier de fer), de tanins, de fibres, de 
vitamines et, pour certaines, de matière grasse 
insaturée. 

Dans le monde comme en France, elles sont 
utilisées pour l'alimentation des hommes et 
des animaux. Les graines peuvent être utilisées 
telles quelles ou après une première transfor-
mation destinée à améliorer les valeurs 
nutritionnelle, technologique et économique.

Ainsi, le soja passe souvent par une étape de 
trituration pour extraire l'huile de la graine et 
obtenir un co-produit appelé tourteau, plus 
concentré en protéines, valorisé en alimenta-

tion animale. Les graines de pois, féverole et 
lupin quant à elles, peuvent être extrudées, 
broyées voire décortiquées pour des usages en 
alimentation animale.

En alimentation humaine, les légumineuses à 
graines sont consommées sous de nombreuses 
formes : en graines entières cuites (légumes 
secs), en jus riches en protéines (boisson au 
soja) et sous forme d’ingrédients qui apportent 
des propriétés fonctionnelles et nutritionnelles 
aux aliments (protéines de pois). 

En France, les protéines végétales apportent 
40 % de l’apport protéique nécessaire à notre 
alimentation. Le PNNS (Programme National 
Nutrition Santé) met en avant l’intérêt d’une 
consommation renforcée de légumineuses (au 
moins deux fois par semaine) pour atteindre 
l’équilibre recommandé de 50 % de protéines 
végétales / 50 % de protéines animales 
(viandes, lait, œufs) dans l’alimentation. 

Les légumineuses à graines possèdent l'aptitude d’utiliser l'azote 
de l'air par fixation symbiotique.
Les principales espèces cultivées en France sont : 
le soja, les protéagineux (pois, féverole, lupin) et les légumes secs 
(haricot, lentille, pois chiche).

à graines
légumineuses
les
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L’amélioration des connaissances en soutenant les actions de la recherche publique, 
des instituts techniques, en étroite coordination avec les acteurs des filières.

Terres Univia accompagne l’amélioration variétale au travers des GIE de sélection protéagineux et soja et 
contribue à l’acquisition de références technologiques, zootechniques et technico-économiques sur les 
produits issus de diverses voies de valorisation des légumineuses.

L'information et la promotion auprès des professionnels et des consommateurs.

Terres Univia a lancé en 2018 le concours d'innovation Prot'eat vers les PME et start-up mettant à l'honneur 
les légumineuses dans leurs produits. L'Interprofession soutient et relaie également les activités du GEPV 
(Groupe d’Etude et de Promotion des Protéines Végétales) et de Sojaxa (Association des fabricants 
d’aliments au soja en France).

Les études économiques et le suivi des marchés. 

Terres Univia conduit des diagnostics de filière mis à disposition de tous via divers supports de diffusion 
(ex : la fiche «la filière féverole française»). L’évaluation des chaines de valeur ainsi que des études 
stratégiques ou économiques visant à identifier des solutions d’amélioration des performances de filière 
peuvent être engagées selon les besoins. L’étude ProtéaSupply en est une illustration avec l’analyse de 
l’organisation et de la logistique des chaînes d’approvisionnement en graines de pois et féverole françaises. 
Le lancement en 2018 de la Charte Soja de France est un exemple d’action interprofessionnelle d’accom-
pagnement à la structuration d’une démarche de certification qui a pour objectif de valoriser les atouts 
des filières des légumineuses à graines françaises auprès des utilisateurs et consommateurs. Terres Univia 
constitue aussi des bases de données statistiques sur la production, les échanges et l’utilisation des 
oléagineux et plantes riches en protéines et établit des brochures annuelles « Chiffres Clés » disponibles 
pour tous. Concernant le suivi des marchés protéagineux, Terres Univia diffuse des informations régulières 
sous la forme de deux publications :

- La Note aux Opérateurs, qui correspond à une série de brèves d’actualités sur les productions et les 
marchés,

- L’Indicateur interprofessionnel de prix du pois en alimentation animale qui, en l’absence d’un 
marché à terme du pois, offre aux opérateurs économiques une base de discussion objective pour négocier. 

Terres Univia a élargi son champ d’action aux légumes secs au travers d’une section autonome constituée 
par l’Association Nationale Interprofessionnelle des Légumes Secs (ANILS). La lentille est la première 
production à bénéficier de cette démarche interprofessionnelle.

pour les légumineuses
à graines

nos actions
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Matières
azotées
totales

Amidon

Matière
grasse

COMPOSITION NUTRITIONNELLE SIMPLIFIÉE DES GRAINES ET TOURTEAUX

Source : Terres Univia d'après INRA/AFZ/Feedbase

Utilisés en Alimentation Animale

* Matières azotées totales : 15 à 25 %

COMPOSITION NUTRITIONNELLE SIMPLIFIÉE DE DIFFÉRENTS ALIMENTS
CONSOMMÉS EN FRANCE*
Source : Ciqual 2013 * L'eau, constituant majoritaire des aliments, n'est pas représentée sur le graphique

Glucides

Lipides

Fibres

Protéines

composition
desgraines, tourteaux

et aliments
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Soja

Farines viande
et poisson

Fourrages
déshydratés

Divers 2

Protéagineux

Colza
et tournesol

Source : Terres Univia

BILAN MATIÈRES RICHES EN PROTÉINES 1 
› UE – ALIMENTATION ANIMALE • 1973-2017

2 hors drèches de céréales  (données non disponibles) 3 estimation

1 sont comptées comme M.R.P. les principales matières premières contenant plus de 15% protéines

UE à 12 jusqu'en 1993/94, à 15 en 2003/04 puis à 28

Soja

Farines viande
et poisson

Fourrages
déshydratés

Divers

Protéagineux

Drèches
de céréales 2

Colza
et tournesol

3 estimation

Source : Terres Univia

BILAN MATIÈRES RICHES EN PROTÉINES 1

› FRANCE – ALIMENTATION ANIMALE • 1973-2017

2 données non disponibles avant 2009/10

1 sont comptées comme M.R.P. les principales matières premières contenant plus de 15% protéines

bilan
riches protéinesen

desmatières
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légumineuses
les

enfrance

Total Pois Féverole

Lupin Soja

SURFACES › FRANCE • 1982-2018*
Source : Terres Univia d'après SCEES/ONIOL/ONIGC/FranceAgriMer/SSP

* provisoire

RENDEMENTS › FRANCE • 1982-2017
Sources : SCEES puis UNIP/Arvalis (jusqu'en 2014),
Terres Univia/Terres Inovia (2015 et 2016) et SSP (2017) pour les protéagineux
SCEES/SSP pour le soja

Pois Féverole Soja
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plus de 10 000

5 001 − 10 000

1 001 − 5 000

251 − 1 000

1 − 250

Source : Terres Univia
d’après données SSP

SOJA

142 000 ha
SURFACES 2017

pois féverole lupin soja

surfaces 2017 198 500 ha 82 400 ha 6300 ha 142 000 ha
rendements 35,6 q/ha 25,7 q/ha 23,5 q/ha 29,2 q/ha
productions 707 000 t 212 000 t 14 800 t 414 000 t

plus de 7 500

5 001 − 7 500

1 001 − 5 000

251 − 1 000

1 − 250

Source : Terres Univia
d’après FranceAgriMer

POIS

198 500 ha
SURFACES 2017

plus de 5 000

3 001 − 5 000

1 001 − 3 000

251 − 1 000

1 − 250

Source : Terres Univia
d’après FranceAgriMer

FÉVEROLE

82 400 ha
SURFACES 2017

plus de 1 000

501 − 1 000

101 − 500

21 − 100

1 − 20

Source : Terres Univia
d’après FranceAgriMer

LUPIN

6300 ha
SURFACES 2017
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production
etprix

Tourteau
de soja

Blé
fourrager

Pois
Standard

Source : Terres Univia

PRIX RENDU CENTRE
BRETAGNE – POIS • 2011-2018
Alimentation animale – majorations mensuelles
incluses (pour pois et blé)

PRODUCTION › FRANCE • 1982-2017
Source : Terres Univia d'après SCEES/ONIOL/ONIGC/FranceAgriMer/SSP

Total Pois Féverole

Lupin Soja
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Soja RatioMaïsSource : Terres Univia

PRIX DE LA GRAINE DE SOJA
CAF ROTTERDAM • 2011-2018
Graine de soja Caf Rotterdam, maïs rendu Bordeaux

Source : Terres Univia

PRIX RENDU ROUEN – POIS ET FÉVEROLES • 2011-2018
Hors majorations mensuelles

* essentiellement Inde
Féverole
pour l'Egypte
(alim. humaine)

Pois jaune
pour pays tiers*
(alim. humaine)

Blé
meunier

Féverole
pour la Norvège
(aquaculture)
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Alimentation humaine
France (meunerie)

Export vers Egypte
(consommation humaine)

Export UE
(principalement pour
l'alimentation animale)

Alimentation animale
France (principalement
autoconsommation)

Export vers autres
pays-tiers (Norvège
pour pisciculture)

DÉBOUCHÉS › FRANCE – FÉVEROLE • 2011-2018*
Hors semences

* provisoireSource : Terres Univia

Alimentation humaine
et ingrédients France

Export vers autres
pays-tiers
(essentiellement Inde
pour alim. humaine)

Export UE
(alimentation animale
et humaine)

Alimentation animale
France (principalement
autoconsommation)

Export vers Norvège
(pisciculture)

DÉBOUCHÉS › FRANCE – POIS • 2011-2018*
Hors semences

* provisoireSource : Terres Univia

débouchés
&pois féverole

franceen

des
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débouchés
franceen

Trituration
(tourteau pour
alim. animale + huile)

Incorporation
(alim. animale)

Export

Alim. Humaine

Extrusion
(alim. animale)

Stock �nal
(au 30/06)

DÉBOUCHÉS › FRANCE – GRAINES DE SOJA • 2014-2018*
Source : Terres Univia d'après FranceAgriMer * prévision

POIS et FÉVEROLE
alimentation animale
contrats INCOGRAIN 

et RUFRA

POIS JAUNE
alimentation humaine
export Inde et autres 

pays-tiers

POIS JAUNE
ingrédients alimentaires

et non alimentaires
marché intérieur et export

FÉVEROLE
alimentation humaine

export Egypte

(addendum VII) selon contrat* selon contrat* selon contrat*

Humidité norme 14 %
tolérance 15 %, max. 16 % max. 15 % 14 %, max. 15 % max. 15 %

Impuretés
(impuretés diverses + impuretés grains) norme 2 %, max. 4 %

dont impuretés diverses max. 1 %
dont graines de plantes cultivées max. 2 %

Grains cassés**, brisés 
et pellicules norme 4 %, max. 9 %

Impuretés totales max. 1,5 % (ou 2 %) max. 2 % max. 1 %
dont graines à gluten max. 0,1 %

Grains cassés/splittés*** max. 8 % max. 5 % max. 5 %

Grains bruchés selon contrat

Grains bruchés 
et/ou piqués max. 2,5 % (ou 3 %) max. 3 % ou 5 % 

Grains bruchés et/ou piqués, 
tachés et germés max. 3 %

Grains d'autres couleurs max. 3 % max. 2 %

Couleur et taille des grains
couleur uniforme

(couleur claire de préfé-
rence) taille uniforme

principaux critères de qualité pour la commercialisation des pois, 
féverole et soja français

Source : Terres Univia d'après 
Syndicat de Paris du Commerce 
et des Industries des Grains, 
exportateurs, courtiers et autres 
opérateurs

* ces critères peuvent varier légèrement selon les contrats. Pour les autres critères, c'est généralement l'addendum VII bis qui s'applique. 
** cassé = portion de graine inférieure à la moitié de la taille initiale, quelle soit la cause (brisures, tordeuses…). *** splitté = cassé en deux parties égales.

SOJA : 1er addendum tech-
nique (portant le n°IX) 
paru en 2017. Usages à 
13 % ou 14 % max. d'humi-
dité et 2 % max. d'impuretés 
(dont max. 0,1 % de graines 
de datura).

Pour l'alimentation 
humaine, teneur en 
 protéines : min. 40 % ou 
41 % sur matière sèche, 
et des seuils max. en grains 
cassés (ex. : max. 3 %) 
et en grains verts. 

En trituration, des contrats 
spécifiant des min. en proté-
ines (35 % - 36 % sur brut) 
et en huile (souvent 18 % 
sur brut).

sojadu



14

principaux pays producteurs de protéagineux 
et de soja dans l'ue en 2017

BULGARIE
133
3

39

SUÈDE
82
109

CROATIE
4 204
1

AUTRICHE
15

193
23

HONGRIE
47 1872

ESPAGNE
3 5194

51

POLOGNE
205 1751

59

ALLEMAGNE
53 66298

189

ROUMANIE
326270 16

LITUANIE
4449

230

ROYAUME-UNI
160
767

ITALIE
5
991

49
93

FRANCE
15
414

707
212

1138

1348

927 683

606

253

611

332

209

236231

191

175

en 1000 t

Pois Féverole Lupin Soja

Source : Terres Univia
d'après Eurostat et autres

Autres pays européens :

Lettonie 30 141 171

Rép. Tchèque 87 2 7 37 133

Slovaquie 21 102 123

Irlande 3 88 91

Danemark 24 65 89

Estonie 50 26 76

Finlande 9 34 43

Grèce 17 13 4 34

Slovénie 2 1 9 12

Pays-Bas 3 8 11

Belgique/Lux. 5 3 8

Portugal 2 2

Chypre 0

Malte 0

1993-2017

production › ue
protéagineux et soja

UE à 12 puis 15 jusqu’en 2003, 
à 25 de 2004 à 2006, 
à 27 de 2007 à 2012, puis à 28.

Source : Terres Univia d'après Eurostat 
et autres

Lupin

Total

Soja

Pois Féverole

européenne
production
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Argentine

Brésil

Autres 2

Etats-Unis

PRODUCTION › MONDE – GRAINES DE SOJA • 2013-2018 1

Source : Terres Univia d'après Oil World (jusqu'en 2016/17) et USDA/Oil World (provisoire 2017/18)
1 provisoire  2 dont Chine : 11,7 Mt en 2016/17, 16,7 Mt en 2017/18 – dont Inde : 10,5 Mt en 2016/17, 8,3 Mt en 2017/18
 3 Amérique du Sud

PRODUCTION › MONDE
POIS SECS • 2016/17
Source : Terres Univia d'après FAO, STAT Publishing, Eurostat et autres

PRODUCTION › MONDE
FÈVES ET FÉVEROLES • 2016/17
Source : Terres Univia d'après FAO, ABARE et Eurostat et autres

mondiale
production
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PoisSoja Féverole Lupin

SURFACES › FRANCE
PROTÉAGINEUX ET SOJA EN CULTURE BIO*
• 2002-2017

Source : Terres Univia d'après Agence Bio

Hors mélanges céréales-légumineuses

* bio : parcelles certi�ées 
biologique (conduites 
depuis plus de 2 ans en 
culture bio) + parcelles 
en conversion (parcelles 
en 2ème année de 
conduite en agriculture 
bio et parcelles en 1ère 
année de conversion, 
celles-ci n'étant pas 
valorisables en 
alimentation animale bio 
et ne peuvent être 
destinées qu'au secteur 
conventionnel)

Légumes
secs

Mélanges
céréales-légumineuses

Protéagineux
purs

SURFACES › FRANCE
LÉGUMINEUSES À GRAINES EN CULTURE BIO*
• 2002-2017

Source : Terres Univia d'après Agence Bio

Hors soja

* bio : parcelles certi�ées 
biologique (conduites 
depuis plus de 2 ans en 
culture bio) + parcelles 
en conversion (parcelles 
en 2ème année de 
conduite en agriculture 
bio et parcelles en 1ère 
année de conversion, 
celles-ci n'étant pas 
valorisables en 
alimentation animale bio 
et ne peuvent être 
destinées qu'au secteur 
conventionnel)

enbio france
légumineuses
les
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soja féverole pois lupin lentille pois chiche

24 812 ha 17 051 ha 8563 ha 1047 ha 8301 ha 4637 ha

surfaces certifiées bio et en conversion 2017

plus de 1 000

501 − 1 000

251 − 500

101 − 250

1 − 100

Source : Terres Univia
d’après Agence BIO

*Surfaces AB + conversions

POIS BIO

8653 ha
SURFACES 2017*

plus de 5 000

1 001 − 5 000

501 − 1 000

251 − 500

1 − 250

Source : Terres Univia
d’après Agence BIO

*Surfaces AB + conversions

SOJA BIO

24 812 ha
SURFACES 2017*

plus de 1 000

501 − 1 000

251 − 500

101 − 250

1 − 100

Source : Terres Univia
d’après Agence BIO

*Surfaces AB + conversions

FÉVEROLE BIO

17 051 ha
SURFACES 2017*

Source : Terres Univia
d’après Agence BIO
1 Surfaces AB + conversions
2 Lentilles, pois chiches

plus de 1 000

501 − 1 000

251 − 500

101 − 250

1 − 100

LÉGUMES SECS BIO 1

12 938 ha
SURFACES 2017  2
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plus de 3 000

1 001 − 3 000

501 − 1 000

101 − 500

1 − 100

Source : Terres Univia
d’après FranceAgriMer

LENTILLE

33 881 ha
SURFACES 2017

1 001 − 2 000

501 − 1 000

101 − 500

1 − 100

plus de 2 000

Source : Terres Univia
d’après FranceAgriMer

POIS CHICHE

19 553 ha
SURFACES 2017

Source : Terres Univia
d’après FranceAgriMer

plus de 3 000

1 001 − 3 000

501 − 1 000

101 − 500

1 − 100

67 072 ha
SURFACES 2017

FOURRAGES
DÉSHYDRATÉS

fourrages
déshydratés

légumes secs
les

et

Lentille Pois chiche

SURFACES › FRANCE
LENTILLE/POIS CHICHE • 2007-2017
Source : Terres Univia d'après ONIOL/ONIGC/FranceAgriMer



commercial
réglementaire
cadre

AIDES COUPLÉES AUX PROTÉINES 
VÉGÉTALES
Dans le cadre de la nouvelle PAC, applicable depuis 2015, 
des mesures spécifiquement françaises ont été mises en 
place, mettant notamment l’accent sur la reconquête de 
l’indépendance protéique de la France avec des aides 
couplées destinées aux protéines végétales. Une enve-
loppe de 151 millions d’euros serait ainsi consacrée à la 
production de protéines végétales.

Aides couplées 2017
Par arrêté du 16/02/18 (publié au J.O.R.F. du 17/02/18), 
le montant des aides couplées pour la récolte 2017 a 
été fixé à 111,5 €/ha pour les protéagineux, 40,8 €/ha 
pour le soja, 112 €/ha pour les légumineuses fourragères 
destinées à la déshydratation, 195 €/ha pour les légumi-
neuses fourragères et 112 €/ha pour les semences de 
légumineuses fourragères.
A noter que pour 2017, le principe de proportionnalité a 
été retenu pour le soja et que l'aide soja s'applique à tous 
les hectares. Il devrait être renouvelé pour 2018.

SURFACES D’INTÉRÊT ECOLOGIQUE (SIE)
Adoption le 14/06/17 par le Parlement européen d'un 
règlement délégué modifiant certaines dispositions du 
règlement 639/2014 et interdisant, à compter de la 
campagne 2018, l'utilisation de produits phytopharma-
ceutiques (PPP) sur certaines surfaces d'intérêt écologique 
comme celles portant des cultures fixatrices d’azote telles 
que le soja ou les protéagineux.

POIS
Mise en place par l'Inde le 09/11/17 d'une taxe de 50 % 
sur les pois jaunes et verts importés de toutes origines. 
Prolongation de la dérogation indienne permettant l’im-
portation de pois en effectuant la fumigation au bromure 
de méthyle sur le sol indien mais avec l’application de 
pénalités. 

Crédits photos : Adobe Stock • Conception et réalisation : Terres Univia
Impression : @print imprimeurs • Imprimé sur papier recyclé • octobre 2018

et



11 rue de Monceau – CS 60 003
75 378 Paris cedex 08
01 40 69 49 50
contact@terresunivia.fr
www.terresunivia.fr
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